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L'Assembl~e Nationale Popul~ire a delibere et adopte. 

Le_,.ff~~~d,ent du Comite ~entral du Pa~ti ConQ?his_ dl.l. T_ravail _ _, 

President de la Republique, Chef de l'Etat, President du Conseil des 

Miriistres. 

Promulgue la loi dont la teneur suit 

TlTf:iE I 

D ISPU5 IT 1 Ui·JS GEl~f_H ,~Lt:.S 

ARTICLE I. - Lu terre est, sur toute 1'6tePdue d~ territoire de la Hepublique Popul2irG du 
Cong6, la prbpri6tf de peuple repr~sentC p~r l'Et~t. 

ARTICLE 2. - La pre~ente loi abolit taus l~s titres fanciers obtenus aht6rieurement sclon 
les regle~ du Eade Civil au selon le r~yime dB l'immatricul~tion, ainsi que les_droits fanciers 
a:nutumiers. 

ARTICLE 3. - Les personnes physiques au morGl~s poss~deni un simple droit de'jb~iss~~t~ sur 
le sol. 

L~s~Q~~soQnes~physiques ou morales ont la plein~ t)t entiere pEopriete sur la mise en v~leur 
--·· Ett investissements re3lises. 

Il est -acc.orde a ces personnes un droi t de supt:rficie sur les sols et terrains nus mis en v:i­

leur avant la promulgation de la presente loi. 

AHTICLE, ;4~~- - Les droits rfels immobiliers ~utres que ceux portent sur le sol sont maintenus. 
Ces droits. eristant ou a naitre, sent soumis a la formclite de l'immatriculation au Cadastre 
f'rotional .~orn.:ier. 

ARTICLE 5. -- Les tines fanciers sur les tcrrcs et terrains du Bomaine Fancier sopportant lc,s 

mises en val.eur et investisscment~ ment.ionn~s a l' nrticle J ci-dessus sont- ctabµs __ au., norn de 
l'Etat. 

Les personnes physiques ou morales mentionn~o~ a l'article 3 al1nea 2 iJbtienneftt un certific2t de 
propriete ,sur.les immeub1~s autres que la ter:re. 

ARTICLE 6. - · L'occupaticn et ia gestion du domo::ine fancier donnent lieu au paiement d'une fr­

devonce dent ies modalitls sdront d~terminfs p3r la loi de ~inancesK sous reserve des eKceptions 
.... / .... 
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pevucs a !'article 160 ci-dess~Ns au d'une exoneration eccordee par 1 1autorite cornpetente, 

~A~H~T~l~C~L~E~:-~7.- La, presente loi assure~ l'Et3t la pleine et libre disposition du sol, du sous-
sol et des resso~rces naturelles du sol· et du sous-sol m □rin et terrestre. Elle oiganisE le 
regime domanial ···foncier et reglemente le droit des. jouissances collective et individuelle. 

TITi1E II 

DEFtNI fli.JNS ET Cut~SIS fAN[E. DU Du1-1AINE FOlll[IE:.R 

ARTICLE. 0. - Le Domaine Fancier comprend i 

- Le Domaine de l'Etat ct des Eollectivites Dfcentralise~s 
- Le Domaine Populaire. 

C H A P 1 T R E I 

DU DUMAINE DE. L•ETAT ET DE.S CLJLLECTIVITlS UECE.1IITRALISEES 

ARTHJLE . 9; Le Domaine de 1 1E~at et des C □llectivit0s d~centr~lis6es consiste 

- en Domaine Public 

- en Domaine Prive. 

5 E C T I U N I 

DU DLJMAINE. PUriLIC 

ARTICLE Iu. - Le Domaine Public est 1 1 ens~mGle des biens qui par nature ou par d~itihition 
sont : 

IJ affectes a l 1 usago du Public 

2) - consideres comme biens Publics. 

ARTICLE ll-: - F orment le Demaine Public 

Les biens-fonds publics ; 

-·Les edifices, constructions et ouvrAges destines~ l'usage public. 

Les droits. servitudes ou services fanciers y relatifs; 

Les eaux et les ressourccs naturelles du sol et du sous-sol marin et terrestr0 

ARTICLE 12. - Les biens du Domaine Public definis a 1 1 grticle I I ci-dessus sont classes le 
uns .. alans ·l.e Demaine Public Nnturel et les autres dans le Domaine Public Arti ficieL 

\ 

ART ICU: 13. - Le Demaine Public Naturel. S{.; subdivise en Demaine Pabl.ic Mari time, en Domein;:; 
Public riuvial et en Demaine Public Terrestre et Aerien. 

ARTICLE -13.; 1. - Le Demaine Pubiic Maritime se canpose : 

a} - des rivages de la mer jusgu•a la limite des pius hautes mar~es ainsi qu 1 

une zone de £UU miil.es mesuree a partir de cette limite 

b) des rivages et des embouchures de.s cours d 1 eau subissant l1influence de! 
1.a mer jusqu1 a la limitt.: des plus h::iutes marees ainsi qu~u?L zone de So 
metres mesurce a partir d~ cette limete; 
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:c)·~ le~:lbls-et relais de la mer,t'est-~-dire respectivement lp~ alluviops dbr~s~es 
par les flats ~t les terres abandonnees par la mer lorsqu 1 elle ~e retire; 

d) - le sol et le sous-sol de la mer territoriale sGr une largeur de 200 ~illes a 
p~rtir du niveau de la plus basse maree • 

. ARTICLE 13.2. - Le domaine public fluvial est constitu6 par: 

a) - les cours d 1 eau navigabl~s ou flottables, leurs lits et leurs francs bords 
les lilT!i tes determinees par la hauteur des e,,ux couloot a pleins bards avant debordem1::nt ainsi 
qu'une zone de pasoage de 2Smetres de larye a partir de ces limites sur chaque rive ·et sur cha­
cun cws bards des iles; 

I 

b) ~ les cours d'eau non navig8bles ni flottables leurs lits et lEurs fr~ncs 
• • bard~ dar1s les limi tes determine es par la htiuteur des eaun coglant. a ,pleins bord~ avant debordc-

ment ar.nsi qu I une zone de passage de 25 m2ltres a partir de ces limi tes sur· chaque rive; 

p.u!l hautes eaux 
de ces limitei 

c) - les l~cs,etangs et lagunes dans les limites d~terminees par le niveau des 
avant de deborde~, ,ainsi qujune zone de passa~e de 25 m~~res de lerge a p2rtir 
sur chaque rive ~t sui chacun des'bords des iles; 

d) les nappes ~•eau souterraines et le~ sources I 

e) - les marecages a !'exception des ~lantaticins amenagees. 

JHfICLE 14.- Le do~aine public ter~estre est constitue d 1 une part par le_sol y compris les res­
sources naturelles et d'autn• rnrt le sous-sol_comprenant les gites naturelles de substance: 
minerales ou fossiles. 

·; 

ARTICL[ IS.- Le dom2ine public aerien est constitue par l 1 esp~ce atmosrherique situe au-dessus 
et d~ns les ii~itei du territoirP de l 1Etat. 

ARTICLE 16.- LE domaine public 3rtifitiel comprend: le domaine public de circulation,le dom2inL 
public de defense et le domaine public des monuments. 

ARTICLE 17.~ Le domaine public de circulation comprend : 

a) - les routes nationales et r~Jionales .et une emprise de.4B metres. de part ~t 
d'autre.de l'axe de la cheissfe. Cette emprise es~ reduit ~ dix. (IO) meties a p~~tir d8 boid 
exterieu:r du trottoir dans les Centres Urb3ins de mains de 30.000 habitants et' de s·metrcs d,ns 

Centres U:rbains de plu.s de 30. LiOLl habitants. 

b) Les voies carrossables d 1 int~r!t local et une emprise de IO metres de purt et 
d 1 autre de 1 1 axe de.la chaussee. Eette ernprise est reduite a 5 metres dans les Eentres Urb::3in.::;; 

c) Les voias non carrossables; 

d} Les chemins de fer et une emprise de 50 metres de chaque cote a partir ,-:~ l' .:x 

de la: vaj.e; · 

e) Les lignes et pastes tsH',i;:rnphiques et telephciniquesdu faisceau hertzien' h,L!I 

ar:,riexes et une emprises · de .201) metres auteur desCentres de telecommunications 
. . ' 

f) - Les~ ath-od:romes. ae_ropots. · aii:rogare~ et J.eurs annexes avesc: les empris8s fixti8~ 
canpte-tenu des e~.,des specifiques; 

\ 
g) - Les. po±ts mari times de. commerce avec les annexes nece·ssaires, les digue::s, les 

jetees• i_es bassins. +es,., ~~luses•:,J~~ mlU~s., les ph·ares, les.'
1 

ouvrages· d' eclairage et de t.J.-ilis.s· 
ainsi que les ports fluviaux, les cariaux de navigatidn et leurs chemins de halage, les cicqt.edt:i 
executes dans un but .. d' utili te pu.blique ainsi que les de~ndances de ces o:.tvrages; 
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h) -·Les ouvrages executeg dans.un out d'~tilite publique pour 1iutilisation ses eaux 
et le transport de l'en~rgl~1-

i) ~ les alluvions ~epo~ees e~. aval ou un amont d'ouvrages construits dans un but d'u­
tilite publique; 

MICLE 18. - Le Demaine public de defense comprend : 

Les ports militaires m:;u'itimes OU fluviaux-, leurs annexes et une empri-se fix~.e CUr'l(.1· 

te-fenu des e'tud€S 
0

Spefif'iq"ues: pou:c_ chaque ·port; 

T_olJs les ouvrages ,d_e .def ens-~ tc.;rrnStn ~ aerienne et maritime de la Natiori. 

ARTICLt 19.- Le Demaine public des Monuments comprend: Les Monuments et'.edifices publics o=eus 
~-·et· entrenus par l 'E tat · ou les autres personnes moroles de droi t -;,ublic notamr:n.ent les m3rches, 

·1es cim~fi~iesj les mu~e~s, les hat~l~ de ville, les stades, tous·les autfes mcinuments, §~ifi­
ces et s!tes. 

ARTICLE 20. ~Les ser~{t~des d 1 utlllte ~ublique comprennent notamment ·: 

a) - Les servitudes:de ~assage, d'implantation, d'a~pui et de circulation nfcessitls 
par l'etablissement, l'entret~en et l'_exploit3tion des instations et ouvrages vises ci-dessus. 

b) - Les servitudes etablis : 

- pour la defense et la securite 
- d8ns les documents d 1 urbanisme; 

dans l I interet': OU pour la sucuri te de 1;;i navigation aerienne, mad. time qu_ /_l;Lill'.i,:d 
- dans l'int~r~t des tranmis~ions; t. 

- dans l'int&r@t ou pour lo sfcuritf de l~ circulation r □uti~re; 

- pour 12 protection des monumc:nts, siibes et edifices. 

c) - et gCneralement les scrvi tuc.ks portont su:r les, bicns de toute nature ayant \!Dl:::­

tion ~ l'usage du public dans un but de circul~tion des personnes et des biens. 

ARTICLE 21; Des textes particuliers d6termineront le r0gir:ne des servitudes pr~vues ~ ) 1 ~rticl2 
20 ci-dessus. 

ARTICLE 22. - Les servitudes visee a l I article 2U ci-dessus ne peuvent ouvrir droi-t a. indemni L 
que lorsqu'eiles ~ntrainent 16rs de leur Gtablissement une modification des·lieux c3usant un 
clommag_e actue+, direct, materiel et ·certain. 

ARTICLE 23. - Le principe de l'indemnis0tion dont il est question a l'article 2c doit ?tre 2x­
pressement prevu• par le texte imposant aux immeubles ladite servitude. 

ARTICLE· 24. - Dans le cas ou, en raison de so duree ou de son importance, la servitude exig2 
ls depossession de l 1 occupant ou lui cause de tro.p graves dommages, il y'a lieu de reprendr2 les 

.fonds et d'exproprier les mises en valeur. -· -

'ARTICLE 26. - Les immeubles destines a faire partie du Demaine Public Artificiel sont cless~s 
ou.declasses par Decret en ~onsei~ des Ministres pris su~ rapport du Ministre des Finances. 

Le Decret de c1assement vaut acte d'expropriation pour ies ~ises en valeur, op~re· · 
transfert de propricte de la personne morale de droit ~ublic interessee et permt de poursuivre 
la procedure d1 indenmisation se.ion les regles appllcables en~la matiere. 

Les·dependances du Demaine Public nat•rel au artificiel rec~mnues sans ·utilitf 
compte-tenu de leu_r aff~ctation initiale,. peuvent etre declassees et integrees par Decret r-ris 
en Conseil.des Ministres. su; rapRort du Ministre des finances au Doinili:ne prive de l'Etat :ou des 
personnes ~oral~ de~proit public. 
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SECTION II 

DU DuMAINE Pt-UVE 

ART !CLE 26. . - Le. Dom_aine f3riv_e comprend taus les 9iens immeubles et droi ts reels immobiliers 1..L 

Demaine de 1 1 Etat et des collectivi tes decentralisies qui en raison des la nature et ·de leur i.:bs­
tination ne sont pas considerees comme dependances du Do~aine Public. 

ARTICLE 27. - Les biens immeubles et droits reels immobiliers du Demaine Prive appartiennent: . . 
soit a l'Etat; ils constituent alors le D_omaine Prive de· 1 1"E"tiat; 

soit aux collectivites d~centralisees; ils constituent alors le Demaine Priv0 des 
collectivites decentralisees. 

ARTICLE 28. - Ferment le Domaine Priv8 de l'Etat et des Collectivites D8centralisees: 
. . . .. .. 

- Les biens et clr.0Lrs··1mn100:iTi.i;rs acquis et geres par1· 1Etat· OU ·ies Collectivi Ls 
decentralisqes pour leur propre u~age; 

- Les irpmeubles acquis par 1 1-Et Jt OU les Collect.:i.vi tes decentralisees par ·voi~;.-d IC> 

propriation, de reprise, de rafhat, de dons, d~ l6~s, etc ... pour l~ur pro~te usage; 

- Les biens et droits immobiliers dont la saisie et la confiscation sent ~nnoncL~S 
au profit de l'Etat et des Collectivites d~centralisJes; 

- Les edifices, constructions, ouvroges destines a l'usaye de l'Etat, des Collecti\ 
t~s d~centralise~~ et de ~e~ in~titutions: 

- Les biens dtcli3sses du Dorn:1in8 Public ,,u profit du Domaine Prive do I'EUit et ,J,:c 

fr.ollectivites decentralisees. 

ARTICLl 29. - Les dons et legs 3vec ou sons charges sont accept0s par D~cret pris en Eons~il 
Ministres-sur,rapport du Ministre des FinQnces. 

C H At~P T rl E. I I 

DU DUMAINE. Pt.JPULAIRE 

AATICLE 30. - Constituent le Demaine Populairo, les terres du 'Eerri toire National non cLJssCP: 
dans le Domaine de l'Etat et des Collectivit8s decentralis8es. 

ARTICLE 31; . l:e Bcmaine Populaire comprend 

Le Domaitie Populaire Urb:,in 

- le Domaine Populaire Rural 

ARTICLE 32. Le Demaine papulaire Urbain comprend 1 1 ensemble des bie·ns fonds si tues a 1 1 in ti:: 
rieur du perimetre de iaJ:,Gmmune ou du Centre urbain 

Ces biens fonds sent ceuK qui ne sont 0numeres dans le Demaine de l'Etat ou des C~llcc 
v.i tb d!:entrali.s6es. . .. ___ __ . _ 

Le Demaine f'opulaire Rural est form.§ par l' ensemble des terres et terr::iins si tufs ;'n d 

hors du perim~tre des Communes ou des CentrBs llrbains. et .qui. ne fon"t; R?~---J~a_:r;_tie du Domeint:: dL l' 
OU des Col.lectiv.ites decentralisees. 
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T I TR E III 

DES MODES DE GESTION DU DUMAINE FONCIER 

RTICLE 33. Les biens du Domaine:F~ncier t£::;J-.. que dffinis aux articl!:!s Ii, 28,et 30 sont ,;.iris .... 
uivant les modes fixes par la presente Loi; 

CAPI.TRE I 

GESTIQN ET ADMINISTRATION DU DOMAINE DE L'ETAT 

ET DES CtJLLECTIV !TES DECE1\ITRALISE6S 

S E C T I· LJ N I DU DUMAINE PUBLIC. 

\RTICLE '34. - Le Domaine Piblic est la propri(t§ de l'Etat et n 1 est pas susceptible d 1 Hppropri~­
:ion privee. Il;est inalienable, imprescriptible, incessi~lc et insaisissable. 

-\Hl ICLE 35, - L'Etat assure la gestion du Dom~iine Public Na;burel. 11 gere les depe_ndances du 
Jomaine Psblic Artificiel qui n'ont pas fait l 1 objct d'un transfert de gestion au profi1 d'un~ autre 
rersoone morale qe drolt public. 

Les actes de gestion du Domaine de l'ltJt et des Collectivites decentralisees sont fcits 
jn la forme ad~inistrative. !ls s6nt rev~tus du sein0 ou du contreseing prfalable du Ministre des 
·inances, du Ministre des travaux publics et ,je l □ con~truction, du Ministre de l 1 3grisulture et j~ 

l'~levage, du Ministre de l'int~rieur Et Pxon,~rCs des droit de timbres et d 1 enregistrement. 

~RTICLE 36. - Le Domain~ Public peut faire l'otjet d 1 occupation par affectation ou autorisation 
3xpresse d 1 occupation donnant lieu, sauf dans lG cas pr~vu ~ l'article IS~ alinta I ~i ci-aprGs ~u 

~aiement des layers et redevances • 

La d2livrance d 1 uutorisation expresse d 1 occup~r doit etre mot±vee par des consid~rJtions 
de developpement economique, social.v et cul tu rel~•· de l:., ·Hepublique Populaire du Congo. 

P A R A G R A P H E I 

DE L, Aff E CT At 101'.J 

ARTICLE 37. L'affectation est l'acte en vertu auquel une dependance du Domaine Public est mis~ 
a la disposition d 1 t..in service public pour lui permet.t.ee d'assurer sa mission. 

ARTICLE 3B - Lorsqu'un service public desire benfficier d'une dependance du Domaine Public, tJu­
tBs les dispo~µons prevues aux articles S h,t :,H et 59 de .la presente loi fixant du Domainc Priv:.' 
de l'Etat, lui sont applicables. 

P A R A G R A P H E II 

:· DE L' AUTffiISAT ION EXPHESSE. 0 1 OCCUPER 

ARTICLE 39. - L'autorisation expresse d1 occuper est l'acte par lequel l'Etat donne en jouiss3nc~ 
aux personnes physiques et morales privees, une dependance de son Domoine Public. 
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ARTICLE. 40. - Lorsqu' une personne cit€:e a 1 1 article 39 desire ooouµer rme depehdance du Domai.-
ne Public toutes les dispositions des articles S7, 58 et 59 lui sent applicables. 

ARTICLE 41. - L'autorisation expresse d'occuper est acnordee par Decret du chef de GouverFle­
ment sur proposition conjointe du Ministre des Finannes et du Ministre des travaux publics et dE 
la construction pour un motif d 1 interet public au terme de la procedure qui sera determinee par 
Decret pris en Conseil des Ministres sur rapport du Ministre rles Finances. 

BRTICLE 42. - L'autorisation_ expresse d'occuper n'est accordee dans une zone portua~re qu 1 en 
vu de 1 1 edi6ication des installations pr~sentant un caract~re d'int~r~t public certain et dbht· 
1 1 exploitatior,, est intimement liee a l'activite portuaire. 

ARTICLE 43. - L'autorisation expresse d'occuper le Demaine Public maritime ou fluvial en de-
hors des zones portuaires «i~·;.~~-' citees ~ J.'article 42 , n'est accord~e que les besoins 3ff~­
rant a la navigation au en vue de l'etablisscment soit d'entrepats, sbit d 1 industrie, soit d'ins­
tallations commerciales ou privees pour lesquelles la proximite du rivage est n8cessaire. 

A~titLE :44, L'autorisation expresse d'occuper ie Demaine Public de ciraulation n'est accore 
·dee que pour les besoin~ aff~rant ~ la circuLation au e~ vue de !'installation des ki~sques, st~­
tions d'essence, de stationnement. 

Cette autorisation expiesse d'occup~r est d~livrfe rar les gestionnaires des d~r~ndan­
ces du Demaine ~ublic de circulation conformement aux te~tes en vigueur. 

ARTICLE 452 - La duree de l'autorisation exrresse d 1 occuper le Demaine Public est fix§e d~ns 
chaque cas· par le Decret qui octroie l'aut~risation expresse. Cette dur~e ne peut §tre 
superieure a 20 ans. 

',_ 

Toutefois, des autorisations expresses d'occuper le Domaine Public pe'U'Je~t etre exccp­

tionnellement accordees pour une duree sup,:!?ieure en vue de l' edi fici3tion d I installations rrcsu,-­
tant un caract~re d'intfr§t public ~ertatn. 

ARTICLE 46. 

ARTICLE 47. 

L'autorisation expressc d'occuper le Domaine Public prend fin 

- a l'expirotion du delai rr0vu ~ l'article 45 

en cas de non respect des obligations imposees aux beneficiaires de l'out0-
rition expresse d'occuper le Demaine Public; 

par abandon volontairG; 

en cas de faiireite de l'entreprise au de la soci~te; 

en cas de chang~ment de destination de la dependance; 

en cas de non utilisation de la d~pendance dans lHs deux ans suivant la cession. 

A l' expiration du delai prevu a 1 1 article 45, ces autorisa.tions expresst::s d' oc-
~uper deviennent caduques ipso facto, a mains d'avoir ete renouvelaes suivant la meme ~roc2dure 

ARTICLE 4B. Les autorisations expr~sses d 1 occuper le Demaine Public.sont_per~onnellts. 

ARTICLE 49. Les convention5 annexes au>< D€erets accordant 1 1 autorieiatior, expresse d' -:icci.J;:ior 
doivent preciser l.es eonditions d 1 utilisation de la dependance du .. ·. Demaine Public. 

ARTICLE'. 50. ~ Le,~v beneficieire de l. 1 autorr:iisation e,cp:resse d'occupe.r peut, a tout morr.c:nt; 

renoncer a l' autorisation qui lui·-a ·etti accordee moyenriant le paiement des layers ct des r1:dE.:vc:.n­
ces echue et en l.aissant .l' immeuble dc:ns l' etat ou il se trouve si la remise en etat des liGU>. 
ne 1ui est pas imposee-

L'etat peut exiger la remise des lieu>< dans l'etat ou ilsse t~ouvaitnt au debut de 1 1 :.:u­
tcir::i.sation expresse d' occuper •. En cas de. carence de 1 1 occupant. l' Etat peut executer les tr.'.!~' -~~x 
necessaires aux frais de celui-ci. 
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Le recouvre!merit di:i ·ces frais ·est ~oursuivi contre -le beneficiaire comme creance:: ·. ~,u .... 
blic par le service des Domaines. 

r: . 

ARTICLt 51~· ~- A 1 1 ~xpiration:de~l 1 autorisatiqn expresse d'occup~r l 1 Eiaf·peut ~xiger de l' □C7 
cupan~·1 1 e~~biissement'd~s lieux·en.leur e~at initial •. S!il e~t~nd ;ec~eer~i le~ 6uvrages im~~­
liers ou mobiliers existant; il est allouf a J'occupant urie indemnite fixee ~- dire d'e~pertt 

ARTICLE 52. - A moins d' une stipulation expresse du D6cret autorisant l'occupation, tout bL­

neficiaire d I u'ne' ·autorisatiori" expresse d I occuper est tenu de laisser libre_ i.m passage pou~ .. acCC'­
der aux terrains superieurs, 

S E C f I O N I I 

D U Dt.JMAINE PRl1VE. 

C 

ART !CLE 53; - Les biens imrneubles du Demaine Prive Sant la propd.He de 1·1Etat -ou des Bollec-
tivi tes decentralisees et ne sont µas susceptibles deappropriation µrivee. 

ARTICLE 54. - Un Decret pris en Conseil de~ ~inistres ~ur rapport du Ministre des Finances 
determinera les conditions d'administr,3t.fon et de gestion dy Demaine Prive de:. ·collectivitt.'.:s 
decentralisees. 

ARTICLE 55. Les dependances du Demaine Prive de l'Etat peuv~nt @tre attribue~s p~~ vais 
d'affectation, de cessiona, d'attribution ~n participation au capital des societes , d'~chan~e, 
·de superfi.cie~. d I autorisation provisoire d' occuper, et de location ordinaire ou de bail crn,._;hyLc 

tique. 

. SOUS-SECTIUN I 

DE L'AFFE.CTATION 

ARTICLE 56. L'affectation est uri acte par lequel l'Etat mit ~ la disposition d'un sGrvicL 
public une dependance de son Domaine Prive. 

~lle est proncncee par Decret du Premier Ministre au terme de la procedure definie & 
1 1 article 58 de la prese~te loi • 

. 
ART !CLE 57. ..:.. Tciut service public desir~ux de beneficier d 1 une dependance du Demaine Pri·✓~ 

de l'Etat doit adresser un dossier dont la composition seia determinee ~ar decret pris en Con­
seil. 9es Ministr~s, a~'President.du Comite Executif de,Commune ou de District suivant le lieu 
de situatio~· de l. 1 ililrne~ble. 

ARTICLt SB. - Pour ·il:es immeubles ~utres quie -la ter:re, au terme d I une procedure fixJe p:::- I.e• 
9rat .pris en Conseil des Ministres, le Ministre des Finances apres avis des Ministres des tr:J­
vaux publics et de :'fa ·construction 9 .et de l 'interieur soumet le dossier au Conseil de LJbim,t. 

. . 
Il. notifie la Decision du Ccinseil au·service beneficiair~ qui nrend possession de l'im 

meuble:•s-'il est.l.ibre d 1 ~~upation. 

Pour l.es :~els et _terrains nus, au terme d'une procedure f:bcee par· dee1:et en. Conseil d::s 
Ministres, 1e Minis~re ?es t:ravaux publics et de la construct.ion, apres avis du Mini~tre· des 
finances et de l.'inte±ieur soumet le dossier en Conseil·de Cabinet.· 

ll. notifie :•la decision du Conseil au service beneficiaire qui p.rend possession de l 1 im­
!l'leuble s• il est libJ::e d';occupa~.i,~n-

En cas de deguerpissement des occupants. les. f:rais affer~nt sent. a la· chorge cu sen·i.c; 
beneficiaire. 
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ARTICLE 59.- Dans les cinq (5) ans qui suivent 1 1affectation si la dependance demeure non uti-
lisee, s~ desaffect~tion peut ~tre prononc~e µar decret sur rapport conjoint du Ministre dEs t.c 
finances, du Ministre d~s travaux publics ~t de la construction et du Ministre de 1 1 Intericur. 

· SOUS-SECTION ·II 

DE LA CESSION AUX PERSONNES MORALES DE DRUIT PUBLIC 

ARTICLE 60.- Les dependances du domaine priv8 de 1 1 Etat nori "aff~tt~es ··oo ·desaffectees peuvt::lnt 
J 

~tre cedeee~ a titre gratuit aux personnes morales 
s U:t'E!.t ·· 1eu:r mis·Ei-ion •. : 

de droit public en vue de leur permettre d 1 as-

- ... ·,- - .... 
ARTICLE 61.- TOUTE PERSONNE morale de droit public desirant mettre en valeur une dependence du 
do!Jlaine prive _de 1 1 E_t..,.at. adr;esse un dossier selon les modali tes de 1 1 article 58 .-

ART !CL( 62 .- La c·e·ssfon-· esf ·prononcee par 'dt?2rei .. p"f is ·eti' cdnseH. des; Mirii~-hes sur rapport du 
Ministre des Finances apres avis des Ministres de l'Int0rie:ur et des:Travci(:l~_publics et dE: la 
Construction r 

Ce decret est notifi~ par le MIN!STHE des finances~ la personne ~ ~·-:~~orals d~ 

droit pub],ic :9U~ posses~io_n de la dependancG s '.il est libr~ d' occupation. 
En cas de~eguerpissemerit des sup~rfi6iaiies ou lcicataires, les fiai~ y affGrGnts 

I sent a la charge de 1~ personne morale de droit public. 

ART !CLE 63 .- Il es.t interdi t au cessionn~in; de chang~r ia destination de la dt§penda6ce. 

AfH !CLE 64 .- En cns de non utilisation d1.: l J c~pendance dans les cinq ( 5) ans qui' suiveht L, 
cession, sa reprise peut ~tre µrononc~e r1ar d&cret sur raµµort conjoint du Ministr~ des financ0s, 
du Minis-tr_e .des ~Tr?.vaux .. publ;ics -~~ _de l.?-.'::~~-s:~1:~.<:~~9n: ... ~.!~-~:.-'.: .... ~~_nis trE: d~ l 'Jn tt:·rieu~. 

SUUS-SECTIUN III 

DE L'ATTRIBUTiuN EN PARTICIPATIUN AU CAPITAL DES SUCilTES 

ARTICLE 65,- L'Etat peut participer a la form~tibn au a l'augmentation du capital des soci~t0s 
par apport de~-d~~~nd~~ces pr~l§~ees sur scin domai~e ~rive~· 

L'attribution en apport est evalufe par une Commission dont lB composition 
est determinee P.?!X. decret du chef du gouvernement. 

AR TIC LE €,6 .- L 1 attribut:ion en participation Ju capital des societes est pronoricEe par dt":crnt 
pris en· conseil des m•inistres~ sur rapport du ministre d_es finances apres avis de la commission 
sus-indiqUee~ 

ARTICLE 67.- En cas de dissolution de la socit::t{; 9 l'Etat reprend l'usage de la dE·pendancl:.. 
La liquidation des mises en V.:UeUr est reglle conformem~nt aux dispnsitions des 

textes d'app.lication de la presente lei. 

SOUS-SECTiuN IV 

DE L'ECHANGE 

ARTICLE · 68 .- · 11. -pe~t ~-tre ·. precede a l.' er.hange d' un bien immeuble autre que ··la terre du ~ donijirif 
.prive dl:1 l 1f'.tat contre ·les ··biens- immeubles de -m~me ·nature appartcnant aux particuliers. 

Le:s _bif.ns : immeubles objets de l' t!change sent evalues . contradictoirement par 11.: 
particulier et la commission prevue a l'article 65 ci-dessus. 
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En cas de diff~rence de val8ur, une soulte est stipul6e au pEofit ou ~ la chor~-

de l' Etat. .. ·-~ 

ARrICl:l 69.-- •Toute person·ne physique ··au moraltJ coechangiste est tenue de produire avant 
d'fchange, un certificat de non-inscription hypothecaire,_ ou le cas echeant, un certificat 
radiation d 1hypotheque. 

L'acte d'echange est approuv6 p~r decret pris en con§~il des Ministres. 

suus~SEGTION V 

DE. L'ATlRIBUTIUN PAR VUIE D'AUTURISAT1Li1\I PRL.lVI5t..llHt. D'UCCUPlR, Dl SUPl:.RFICil,·Dl ~OCATiul~ LiU D.t 
BAIL EMPHYTEOTIQUE. 

RARAGRAPHE. !er: 
=============== 

DE L'ATTRIBUTiu~ PAR VL.IIE D'AUTORISATION PROVISUIRE D1 0CCUPE?7 DE SUPbRFI~ 

'GIE~DE LOCATlON OU DE BAIL EMPHYTEOTIQUE AUX PERSONNES PRIVEES §-~~OIT 

INTERNE. 

ARTICLE 70.- Les dependences du dom~ine µriv~ de l 1 Etat peuvent !tre attribuees ~ux personnes 
µhysiq~es ou mbfal~s piivees p~r voie d'autorisation provisoire d 1 occuper ,de supe~ficie,de loc~­
tion ou de bail emphyteotique. 

ARTICLE JI;- Les regles qLli r8gissent le dom3ine 11o~ulaire en matiere d'autorisation provi~oirE 
d 1 occuper, de superficie, de location ou d 1 emphytCose s'aopliquent mutatis mutandis au domain8 
prive '3e l'Etat, 

PARAGRAPHE II DL L'ATTRIBUTiL.lN PAH Vt.JI~ Dl LOCATIUN AUX PERSONNES MORALES DE DROIT 
INTERNATIONAL. 

ARTICLE 72.- Les organismes internation□ux dont le Congo-es~membre,-ies missions diplomati4u~~ 
et consuJ.aires peuvent devenir locatain:s dc: d&pendances domaniales. 

L1 organisme ou la mission 
des Affaires etrahgeres qui enguge pour 
cosulaire la procedure telle que pr~vue 
de droit publ:ic~· 

di,.1lom□ tique OU cosuiah~-Irili;e·ssir·'.·s·aisit -1e· Minisfrc 
le compte de l'organisme ou de la mission-diplomati~ue 01 .... ' ... ·•·· 

pour l'~ttribution en jouissance aux personnes mbralB! 

Dans le cas d I une mission diplomatique ou consulaire elle apportee la pn:uv1:: quE= 
le pays represente acccrde des droits a la Reµublique Populaire du Congo, 

La decision de consentir le bcil. est prise par decret en conseil des Ministres 
sur rapport des Ministres de~ finances apres avis des Ministres des Affaires Etrangeres, -de 
l'Int~rieur et des Travaux Publics et de la Construction~ 

CH AP IT RE II~ 

GESTION ET ADMINISTRATifilN DU DO~AINE POPULAIRE 

SECTION h DISPuSITIONS GEN[RALES 

ARTICLE 73.- Tousles terrains et -terres du dqmaine populaire sont la pJ;opriete de l'Etct. Ac, 
titre, 1•~tc;l~;:i.ntervient en vue d,en assurer un lJSi:lge r~tionnel OU pour J;ealiser des::13rojcts de 
developpement ,ecncernant des peraticns economiques~ sociales ou culturelies de la Nation,. 

ll se subdivisc en terrai.hs et terres du domaine popul3ire urbain et en tcrr~ins 
et terrtS rlu domaine populaire rur~l .. 
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ARTICLE 74,- L'Etat garantit a toutes les personnes physiques ou morales privees le droit r;_ 

jouir des dependances du domaines populairu et de disposer des mises en valeur definies ~ l'~r­
ticle 3 alinea 2 ci-dessus, 

S.E CT ION II. 

D·U 'DiO~M~A:I NE P. 0 P'.U L A:I RE URBAIN, 

ARTICLE 75,- Les dependances du domaine populaire urbain sent reparties en terrain de Iere et 
2eme classe: 

·eritrent· dans la ·I ere' classe les tnrrains affec:tes a l' habitation et au>-1tx11n,,, .,::· 
commerces; 

- • entrent' dans 1a 2eme classe les tr?rrGins affec-tes aux cultures v.ivrieres et m~r2:i-
cheres et aux installations insustriellus. 

ARTICLE 76 .- Les clependances du domaine po;1uh1ire urbaim cons ti t'ueas par 1 1 ensemble des laiens­
fonds _ si tues a i 1intexieur du perimetre de la Commune OU du Centre Urbain, -peuvent quelquc que 
soit" la·classe ~ laquelle elles appartiennent,faire l'obje~ d'une autorisat~on provisoiru 
d 1 occuper d'une attribution en jouissanc8 µar droit de sup!rficie, de loc2tion_ou de beil cm­
phyteotique. 

• :...'=.~ .- PARAGRAPHE I DE L1 AUTOHbATILJN PRCNISOIRE D'OCCUPER • 

ART !CLE 7-7 .- : L I autoris c1tion· pr-ovisoire d I occuper est le droi t. de j ouir tempor_:3irement d I un 
f6nd~ ~ppartenant ~ l'Etat ut de disposer pour ses proµres besoins des construclioh~, 1bis, 
arbres et autres plantes ~ui y sont intorpar0s. 

ARTICLE 7B.- Toute pursonnu physiyue ou rn,Jr·•lE pr1v1ce d~sir2nt mettre en v.:ileur une d,;,::enc'~n­
ce du domaine populaire uibaim non occupt~ ou reprise doit presenter un do~sier dont·l~ com~s­
sition et la procedure de transmission seront fixeaspar decret pris en conseil des MinistrEs, 
au President du Cami te Exif;cuti f de Commune ou d~ District suiv::mt le lieu· de situation de 

1 1 immeuble. 

ARTICLE 79.- Des receµtion··du·dit-dossh:r;· le--·P:1:esident--dw .Comite. Execut:f:f de Ci;,mmune ___ ou_ :'L 

Bistrict saisit la Commission Urbaine J~s t~rres dent le fonctionnement et la composition . _ 
seront determines par decret pris en cons~il dos ,minsstres sur rapport des Ministres des Tr~-

1vau~ ~~blics et de la Construction et de l 1 lntfrieur; -·---·· -

ARTICLE.BO.- Lorsque la supercicie du tcrr2in est inferieure ou egale a cinq hectares, le 
President du Cami te Executif de Commune: OU du ~istrict deli~re a 1 1 im~ebsrkt ~ne autoris."-

. 1 . . 

tion provisoire d'occuper, apres avis favorJble de la Commission Urbaine des terres. 

Lorsque · l3 superf~cie · du terrain• est superieure a cinq hectares, il ,;...,)<~ ■:.;,. tr.J' 
metle dossier au Ministre des Travnux Publics et de ,l.a Constructi□~• 

ARTICLE BI.- Lorsque la superficie du terr;:;iin est superieuri:::! a cinq hectares et inferieurc 
ou e·gale a dix hectares, 1 1 autorisation· ·.... ·- p:rov.isoirc· d' occupe:r est ·deli"'._~ee par le Minis 
des Travaux Publ.-ics et ·de· J.a Construction,. apres avis de· ia C~is~ion Nationa

0

1t·de$ tc:i.t·r8s 
dent J.o fonctionnement et . .la :::cmposition se:ront dete:rminees par d,k~et pris ~n conseii -::!cs 
Miri.istres. • 

ARTICLE 82.- L':':rsque la superficie est sup!:'.:rieure a dix hectares. l'autorisation provisoirE 
d' oocupcr est accordee pa:r dec:rLJt" pris en con~cil· des Mini~tres ~u-f )'le :rapport du Minis tr,; Ci:: 

Travau,c·Publics et de 1~ Construction• ,:,:pres avis de l,a ColTlTTl!)s.sion Nationale des tcrres ;:t 

apres ,consultation des Minist:res du Pl.::m 9 des finances et de l' Interieur. 
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ARTICLE 83.- L'autorisation provisoire d 1 occuµer contient les m~ntions _suivantes: 

-la duree de l 1 autorisation provisoire d 1 occupcr; 
-le montant de la redevance; 
-1 1 engagement du prcneur a commencer·· dans un delai d I un an des mises en val.:,ur 

conformes aux prescriptions des plans_et y~g;cment d 1 urbanisme, & observer les r~glEs gen~r3l0s 
d I amenagement et a achever lcJ misE en V,:1leur c~nforme~~-~t aux conditions' spifoif iees dans lt~ 
contrat.".; 

ARirtit' 84 • ..:.· L' autorisati'on provisoire d' occupc..,r est etablie pour une duree maximale de cinq 
renouvelable. 

L'aut□-risation provisoire d'occuper est personnelle, precaire et revocable.Ellen:.., 
peut ~t ntre ni cedfe, ni vendue~ 

• Toutefois, l'autorisation provisoire d'occuper accord~e aux personnes physiqubs 
est transmis_sibl~ par voie succe_s~cirale ~ 

L'~utorisati0n ~ro0isoiie d'dccupcr est transcrite au nom de 1~ succession t~nt 
que celle-ci ~•est pas liquid~e~ 

ARTICLE 85.- L1 autorisatiun provisoirc d'occuµ~r puut §tre rfvoquee dans les conditions prCvu~s 
a 1 1 article I 73 dt: -la pre~ente loi, · 

ARTICLE 86.~ D~s la fin de la misc en valeur ~us terres ou * .-w,l•- du te~rain,. l'autoris~ti□n 
'·provisoirc d'occuper est tr~nsformee suivant les cas, en droit de superficic, de locati-□ n- □u 

d I emphyteose conformemcnt aux dispositions c'r.:! la loi. 

Le;s p8rs.onncs physiques ou mur71£:~ q.iu dem.mdent ,'1 occuµer ltc· dom.3inE poµulain 
urbnin _en vue d'y r6Aliscr des inn □stissGm~nts µrlsentant un int~r§t fconomiquc)s □cial ou cLl­
turel certains pourront cxccµtionn8llem~nt s~ voir attribucr diroctement un des droits Jnum~rCs 

Ir 

aux parngraphes L• 2 a 4 ci-~pres~ 

PARAGRAPH[ D U . DRU IT DE SUPER Fil CI E. 

ARTitLE 87.- Au sens de la prfsente-loi, le droit de superficie s 1 entend d 1 u~ droit r~ei quL 
l'Etat accorde a toute personnc::. physique sur lt::s terrains urbains de Iere ~t 2emE classc : 

12- d 1 user du sol et d 1 en percevoir les fruits 
22- d_'avoir la propri~te des chos~s qui s'el~vent a la surface et s'y incorporLnt 

tels que lcl; batiments, les plantations; lr3~. ouvrages. 

i\ftritLE BB.:;; Ne peuvent beneficier du droit de supcrficie, sauf !'exception prevue a l 1 2rticL 
86 alin6a 2 ci-dessus; ~tie les pers ■nnes physiques titulaires d 1une autorisation provisoiru 
d I occuper ayant mis en valeur un terrain url.Jain de I ere }.'.t:·...:: ■ J --!:.;_ ,,:·:~: ou de 2eme classe •. 

ARTICLE B9 • .;... La composition et la procedure de transmission des dossiers des -d~mal1des' dt .. . . 
superficie sont determinees par le decret prev4 a .l' article 78 ci-dessus ~--

ART IC KE 9□- Le titulaire du droit de supcrfieie dispose .librement des cho~es citees a .l'~rticlc 
~7 al 1 ex~ep~ion de la terre conformement aux lois en vigueur. 

' '. 

alifncr et hypothfquer son droit conformement 3UX-·lois en. vigueuir.. 

Ii peut grever-ide·:.servitudes les biens. qui font l 1 ot:jet de son droi t • . . 
' .. 

Si le titulaire du droit :iliene completemcnt les choses citees a l'article 87 ~u 
profit d'une personne physique~ le droit dl' suµcrficie est transfere a cettc, personne. 
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Si le titulaire du droit alienc completement les choses citees a 1 1 art~cle 87 3u 
profit d'une personne morale, le droit de sup~rfici~ transfere a cette personne est transforn .. 
en bail emphyteotique. 

L1 alienation d'une partie demise en valeur ayant une emprise distinctc du sol 
entraine la division du sol et le transfert ou nouveau propri~t~ire du dr6it de superficie y 
affere· si le nouveau. preiprietaire est une personne physique.S I il elst une perso.nne morale, le droi t 
de superficie est transforme en bail emphytGotiquei 

Uni~ .:~ copropri~tairc d 1immeuble ne peut pr6tendre au droit exclusif du 
droit de sup~rficie~ celui-ci:est tiansform~ en bail emphyt~otique au nom des copr6~rietaires • 

• 
ARTICLE 91,- Le droit de superficie est attribue pour un dutee indetermin~e aux personnes de 
nationalite conQolaise et pour une dur§e de 20 ans renouvclable aux personnes de nationalit2 
etratigerel. 

Il est treinsmissiblelxpc:lr voie successor ale. Il est transcri t au nom de:; ln ich .. :-:.• .. · · 
succession tant que celle-ci n I est pas liquid,'!e. 

ARTICLE 92.- Lc'titre constitutif du droit de superficici. devra !tre transcrit 3U registre 
national~e la propri§te fanciers de 1 1 Etat conform&ment aux textes d'application de la loi 
27/BI du 27 Aoat 1981 ~ortant iriititution, organisation et fonctio~nement du Cadastre N3tiun~l 

ARTICLE 93.- ,Le droit de suporficie sur las turrains urbain; s 1 6teint par la destruction des 
mises en val~ui.~auf cas fortuit de force maj~ure non imputable au superficiaire. 

ARTICLE 94l- Les droits et obligations du sup8rficiaire ainsi que les autres conditions et m □d•­
lites pour la constitution du droit de su~erficie seront fix{es par dfcret pris ~n conseil ~~s 
Ministres sur rapport du Ministre des Tr,v~ux Publics et de la Constructio~ ~~r~s avis ~E;S Minis­
tres des fin~nc~s et de 1 1 Intfrieur~ 

ARTICLE 95.- Les regles g~nfr□les r~giss,nt l1.; droit de supcrficie sur les autrcs biens"imm~u­
bles ne s I appliquent a 1; tern: qu1.; pour :1ut·1nt qu' ell es ne soient pas contraires au?_< disposi tior.' 

de la presents loi et de ses textes d'~pµlic,tion. 

P.A RAG.RAP HE 3 I D U DRuIT D E L LJ C A T I D N. 

ARTICLE 964- Au sens de la presente loi, l □ location est un contrat par lequel l'Etat· don-n,~ ~n 
jouissance Aun tiers un terrain du domaine Jioµulaire urbain pendant uncertain temps et moy~n­
nant · un certain prix que le preneur s I eng.'.ige i:i _lui payer. 

ARTICLE 97.- la location ordinaire est conc2,::i'.:e C:! la fin de la dl,Jree de 1 1 autorisation µrovisoir 
d 1 occuper aux seules personnes morales d~ nntion3lite congolaise ou etrangere ayant des mises 8n 
valeur dont le delai d'nmortissL'lTlent ne r~quicrt ;Jas l'attribution d'un bail emphyteotique. 

ART !CLE 98.- Lorsqu• une personne citee a l' :~rticle· 9il desire obtenir la location, toutes les 
dispositions de 1 1 artic1.e 78 lui sont apµlicables. 

ARTICLE 99.- Les conditions ainsi que.les droits et obligations des parties seront fixfs ~~r 
.decret _pr~ era ccnseil des Ministres sur raµport ldaa du Ministre des Travaux Publics·' et de; ls 
Construction apres avis des Ministres des finances et de 1•Interieur. 

AlRT ICLE 100 .. - Au tenne "de la procedure fixec:; au>< articles 78 et 79 ci-dessus: 

Ue contrat de location est etabli entre le preneur et J. 1 Etat represente par les 
autorites ccmpetentes. 



ART !CLE IOI.­
velablc. 

Le contrat de location.contient :. 

12~ la dur6e du contrat 

22- le mpntant du 7pyer_ 
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3 2 - 1 1 obligation de ~ons.erver en etat les mises en V.3_leur- pendant toute l,"'l dur_LG 
du bail. 

42- i'engagement du_prcneur ~ entreprendre les mises en valour conform~ment .~ux 
prescriptions des plans et des r.§glerrierits d I urbanfsme et de-st regles gem.r . .:lt.;s 
d'amenagement. J 

52.£ le layer payable d 1 avanc,;; et revisable 

6 2- l' obligation pour le prcmcur de supporter toutes les charges relati:_:;es .3·- · ·· 

l'immeuble et notammont de payer·les contributions foncieres et les t2xes 
t 

accessoires. 

7~- _la possibili te pour les agents de l' Etcit habilcten a cet effet de visit~r 
l ''immeuble pour controler- les obligutions impo_sees_ au preneur. 

.. ... 

8 2- l'interdiction de c~der son droit , uU ~ail _et de c~nsenfir une sous-loc2tian 
sans autorisation. 

9 2-· ~ l' expiration du contri'lt de location, le droi t de reprise par 1 1 Et-:.ll_t Cf=' 
l'immeuble, avec exercice eventuel du droit de preemption de l'Etat sur tous 
les am0n~gements, constructions et installntions qu 1 il comporte. 

La location n' est accordte quc ilOUr une dur{e maximule d,_. cinq ans .Ell\c ,._. .... +. 
t:,::, L. 

ARTICLE 102.- Le bail puut ~tre r0sili~ ~ir l'0t8t, sans indemnite, pour _inex~cution par 1~ ~rL­
neur de ses oblig::,tions. Lu ~;nm.eur est tenu Jo libfrer 1 1 immeuble ~ans "t-!A ;_Ll-?i . 
de trois (3) mois a comptLr de l~ notification de la decision ,prononc;ant L: r. 1lj­

tion. Passe ce d~lai, il est ~roc~de a son expulsion. 

ARTICLE 103 .- Lorsque la demande de iocat.1ci'n'" ·;,'est P·:IS. agreee OU en cas ae resiliation I le r·,r.i­
boursement de ,impenses est fix{: en son montant comme en matiere .d; ~-xµ;c:ip.ri~ti::in ..... 

···• 
ARTICLE 104.~Les regles regissant la lpcation ·ordinnire d_es autres biens immeubles ne.: s·,.J~i;1i..:. 

qu_ent ?i L=i terre que µour ,:Jut;int qu' elles ne soi.ent pas contrai-res aux dispasi t.io11s 
de ce pnragraphe. 

PARAGRAPH[ 4 DU BAIL EMPHYTEUT !QUE. 

ARTICLE .105. -Au sens de la prescnte lei l'emphyteose s,entend du droit reel qui consistc ·• 
avoi:r la pleine joui_ssance d'une terrain appartenant a l 'Etat. 

ARTICLE 106. - Ne peuvent bencficier du b::,il emphyteotique que ·ics µerscnnes ·mo;~las de n:itir;,n.-:,­
ie congolaisc OU de nationalite ftrangares titulaires de lfautorisation p:rovisoire d'occuµcr 
ayant mis valeur des terrains urbains de !ere classe et de 2eme classe. 

ARTICLE 107 ._ lorsque une personne ci tee i':i l' article 106 desire obtcnir le bail emphyt~:oti~u,:;~ 
toutes lcs dispositions de l'article 78 lui sont applicables. 
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ARTICLE 108. - L'emphyt6ose est conced?.e apres mis en valeur du fonds et a la condition qu~ l~ 
d€lai d'a~ortssement de ces mises en valeur ux~~de 20 an ■6es, et que l'cmphyteote. s.1 ac9uitte 
d'une redevance annuelle en nature ou en argent 

ARTICLE IU9. - Le titre constitutif du drqit d 1 emphyteose devra etre tran~crit au registre no­
tional de la proprilte fonciere de l'Etat· conformement ~ux textes d'application de la loi 27/SI 
du 27 AoOt 1981 portant institution, organisation et fonctionnement du cadastre nationai. 

ARTICLt IIU. - Les autr~s conditions et modalit6s de 1 1 attrbution ~e l 1 ernphyteose s~ront d~ter­
mineei p~r d~cret•pris ~n-Conseil des Ministres sur rappdrt du Ministre des trav6ux publics et 
de la construction apres avis des Ministres d~s Finance; et de l'Interieur 

ARTICLE III. - L'emphyteose nc peut etre etablie ~our un terrne excedant Su ans. Ce terrne est rc­
nouvelable dans les rnernes conditions que pour sa premiere attrbution. 

ARTICLE 112. - L'emphyteose exerce tousles droits a l'exception du droit de disµosition attach~s 
a la propriete du fonds mais il ne peut rien faire qui en dirninue la valeur. 

ll e~t .-eepend.:int autorise ,:i extr3ire du fonds, des pier res, de l' argile, et 2ut-re:s 
matieres semblables et a en abattre• les arbres pour les constructions et ameliorations qu'il y 
entreprend. 

Il pourra disposer a volonte conform~m~nt aux lois en vigueur de toutes les cons­
tructions et plantation~ qu 1il aura faites lui-m~rne. 

ARTICLE I 13; - LI ernphyteose peut, en fcweur (k toutc> personne de son choi'x et pour la duree de: 
son dr<Jit constitucr sur les bi8ns qu'·il incorpore 3U sol, :.Jr. droit de location, d'usufruit, ciC:' 

superf:cie, ou d 1emphyt~ose conformement o~x dis~ositions des textes gen~r~ux r~gl3nt les Jits 
droits !ur les irnmeubles autres que la terre. 

Il peut ,"'lli1~n1:;r sor, droit et l'l!ypoth::q•Jr=r. Il µe 1.1t grever le fonds emphytt.::otiquE 
des servi~udes pour la duree de so~ bail. 

ARTICLE 114;- Il e~t tenu des r~par3tions J~ toutes bSp~ces y comµTi~ sur les batirnents qu'il 
a construits sans y etre astreint. 

Zi un "':iers cornrnct q Jelquc usurpation portunt attei11te a,_ droi t de 1 1 Et.'Jt I l 1_ur.i­
phyt~ote est ieru de :e d6noncer ~ : 1Et~t. 

ARTICLE. IIS. - L ne pe·Jt reclarner aJcune rernisc de la redevance pour cause c'.,;, porte µartielle 
du fonds; ni poyr cause a<;; sterilite u'J de ,iriv"::it-ion de toute recolte 2i la su:.·-.<:! des c·as fortuits. 

ARTICLE 116. - Il ,e peu-: se liberer des ch,3rg8s d1.; son droit par le delaissernent du ft>.4c;, 

Toute.:-ois :..:. peut demander 3 l'•Etat d 1 accupter le d1;laisse111e11t lorsquo ,la dws'":).., 
tion par cas fortui ~. de s~s plantations DU ,'.utres ~.rav-::iux qui <JVaient mis le fonds en·•v3feur-·,· 

empeche qu 1 il en re:ti:-:e enc.:ire des reven1.1c:, sufissents pour acquitter la redevance annUf.;llc · 

ARTICLE !17. - En cas de tratsmission de l 1 en,;,Ly.tfose e,.+.:!:e vi:f.s ou par deces, les charges cont 
\elle est grevee incombent d 1 Utie maniere indivisihle au no neau titulaire. 

En cas de tranST1ission cntre vifs,le dedant ~st gar3nt de lo solvabilite d~ son 

cessionnaire. 
~ "enttetic.m 

ARTICLE IIB. - L '£tat veille ~. r ,.. :_. 

generale a la mise en valeur du ~onds. 

,-: des· eor,s+.r-1r.tions · et pl.eu+.ations et rl1 une manierc 

Il. peut demander l.a ~nfld~~~:'i;."'\rnr .:c trih•u1~l. --~.pctP.11+. rta J'~'J.tz,~~f'! a tow2 

travaux Aecessaires au maintien du fonds en ~aleur. 
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ARTICLE 119,- LiEtat peut f~ire prononccr par le tribunal competent la decheance de 1 1 Gmphy­
teose avec dommages inter@ts, s'il ya lieu: ~ 

_12 - pour defaut de paiement de trois redevances annuelles consecutives ou mfm~ 
pour tout defaut de paiement en cas de faillitc, de banquo~route OU reglement judiciaire de 
1 1 emphyteote, 

22 - pour tout abus grave du jouissance. 

Les creanciers de 1 1 emphyteote p.euvent intervenir dans l' instance pour la cons1:.ff­
-.,.,. vation dci leurs • droi ts; ils peuvent offrir ie paiemarit des redcvances arrierees, la .. re_p.::iration 
des abus commis et les garanties pour 1 1 avenir. 

L!i3 tribunal peut accorder c..ies dul:'!is suivant les circonstances. 

ARTICLE I~u. - En cas d 1 expropriation dc
5
rnis~ en vale~r pour cause d'utilite publique, il s~r2 

fait application du droit commun en mati~re d'expropriation pour cause d'utilite publiquo. 

ARTICLE I2I. - A l 'issue du bail emphy·teotique ou a 1 1 extinction de son droi t pour ·quelqu_e c-=u­
se que ce soit, 1 1 ernphyteote ne peut enlE::ver les plantations, ameliorati□-ns ou constructions 
qy'il a faites. 

Il ne peut ~tre,indemnise quc pour les construct
1
ions. Cette indemnite £:,st fixCc 

a la. moitie de leur valeur actuelle et intrinseque. 

Elle est 3ffect~e par prCfCrcncc au paiemcnt des ~reancicrs. 
inscrits sur l'emphyteose. 

hypothec.:iirss 

ARTICLE" 122. - L·e bail emphyteotiquc pcut. ~tre rt:'.!silie par l'_Etat sans indemnite pour i.noxccn-: 
tion par le preneur de ses obli1yitions. Ct~pund:cint si l'imm,'.uble a ete gn.~ve du fait du prent2ur c 
charges quelconques, le bail nc peut Gtrc r0sili6 sans quc lcs tjn~ficiaires desditcs cl1~r-

ges aient t!te pr1~alal:ilemcnt informes des int.,ntions riti l' ::idminis trc1tion. Ces bem::ficiaircs .2·1 t 
al ors, selon lcur rong, lo L:icul t0 dL: suL1s ti tuL"r ,..1u prcneur dt: f.,illon t dans l 'exCcu tion GL· s, .; 

. obliyations. 

La resiliation· ~teint ~ l~ d2te d~ sa publication lcs hypoth~1ues inscrits 2insi 
que, lE cas ech~ant, les autres droits conssntis par le pr~neur. L'emphyt~ote est tcn4 d~ li~ .. -
rer l 1 imm~uble• dans un delai de trois (3) mois 6 du jour d~ la rtsiliation lui est notifi;~: ,. 
Passe ce d~lai, il est proced~ a ~on exµulsion. 

ARTICLE 123. - Les conventions pass~es µ~r le prcneur en violation des dispositions du b~il sont 
.nulles de plein droi tet entraine la n~sili3tian ... • immediate et sans indemni te du Dc:Jil. 11 ,)st 
precede le cas fcheant a !'expulsion du ;Jrcneur ou de taus occupants de son chef. 

ARTlCLE 124. - Les regles genfrales r~yissant le droi t d 'emphyteose sur les autres bi.:rns imrn .... u­

bl~s ne s' appliquent a la lerre que pour ::iutont q_u I elles nc sont pas contraires ai:;x cis~.osi tions 
de ·1~ presente lbi et de' ses textes d' opplication. 

PARAGHAPHE DISPuSITDNS TRANSITOIRtS. 

ARTICLE 125. - Les personnes physiqu~s OU morul~s qui µossedent des mises en valeur SC "trnduisa, 
par des const:ructions, ouvrages ou autres inves-tissemcnts realises sur les terres et terr ~ins 
detenus avant la prcmul9ation de la prfsente loi sent maintenus dans leur droit de jouissJncs 
et beneficient•d'un droit de superficie a duree indetenninee. 

. .. 
Ules devront demander d;:ms le delai de 5 ans ~-compter de la publi.c13_tion de 12 

loi la del.ivra'tloe .des. cer~ic_at~ ~e .propriett1 mentionnes · ~ 1' article 3. 
-~· -...... 

Les m~es dispositions s'~µpliquent aux p~~onnes physiques au morale. titul3i, 
d'autres drmits ~eels preexistants tels qu'usufruit. servitudes ou bail emphyteotique. 
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ARTICLE 126. - Il est institue des commissions r8gionsles de constatation des droits. 

· ... : ..... C.es _c
1

iimmiss,i.9h.s .s.~_;:r~_r:,9.;-or:,t sur les lieux ~e fa<;on methodique pour. rt!gler ,JVLc L;; 
personnes concernfes le problemc de la confirmation de leurs droits , ,1,r et procCder□nt 
au recensemont des terrains en vue d 1 une fventuelle applic~tion du droit de reprise µar l'lt~t 
de ceux insuffisain·m~~t mis en ~~ieur au non misc en valeur. 

Les decisions de reprise seront susceptibles d'un recours selon les form~s de cr0it 
commun. 

ARTICLE 127. - Un decret fixera la com~ositi6~; le mod~de fonctionnem~nt et les attributiohs ;~ 
ces commissions region~les • 

.. ! 

3 DU BLJJ-1U11JE PUPULAIRE RURAL. 

ARTICLE 12B~ - Les te£i:es.,,du Demaine Poµul-:Jiri::: ~~ral sont r~parties en terres de' !en: cl-.:ssc. _ t 
de 2eme classe. 

-ferment la !ere classe, lcs bsres collectives qui comprennent lcs terrains :-',cs­

tinfs ~ 1 1 hab~taiion, les terres~e cultures, de jach~re, de p~turage et de parcourset de buisL­
ments desti~es aux habitations du village 

-forment la 2eme classe, les terres de modernisation q~i comµrcnnent: 

I~ Les terres destin?.es aux cul tu res vivrieres, au· aux cooperatives 0~ricQl, s OL 

d I elevade, aux e-xploi tations commercialcs ou industiell1=s ou aux pL:intations cJe cultures pcn.>1·11,,.-s. 

i2 Les terres de for§ts et les tLrres b vocation miniere. 

ARTICLE 129,- Les d0pcrn.fonces non occupt.-,e::s ou n_:prises du domninc popLilain, rurAl sont :•t-:ric.:,.: -
par voie d'autorisation d'e(ploit~r~ 

L'occupation des tcrres p~ur l 1 habit3tion donne lieu~ l'3ttri~ution provisoirc 
d 1 occuper. 

Selan les cas, l'aut~risation d'ex~loiter au !'exploitation provisoire d 1 occu~~r 
peut §tre transforrnee en droit de superficie, de location au d'ernphyteose. 

Toutefois les personnes µhysiques ~u morales qui demanderaient ~ occup~r·l~ 
domaine populoire: rural en vue d'y rfaliser des i~vestissements pr~sentant Un int§r@t agric □lu, 
economique au social, c~rtains pourront se voir ~ttribuer directement un des droits ~num;r~s ~ 

l 1 alinea precedent. 

S O·U 5- SECT I OiN I 

Pf L-1 AUTDRISATIUN Il'EXPLtJITER LES T~HHES CuLLl::.CTIVES E:..T LES TERRES DE MODERN IS AT ILJN. 

ARTICLE 130.- Toute p~sonne physique au morale desirant mettr~_ en valeur une dependancu du 
domaine populaire rural non oi::cupee au rcJprise doi t pr.§seritE•r un dossier dont la composi ti::in c:· t 
la procedure de transmission sont prevues a l'article 78 ci-dsssus. 

ARTICLE 131.- La demande d'autOTisation d'exploiter des terres rurales de z~~e classe(terrEs 
collectives) sent remplacees par des demand0s verbales. 

ARTICLE 132- La demande d' autorisation d1 ex;.1loi tcr des terres rural.es de 2e classe ( te:rres c..; 
modernisation) est etablie par €crit. 



PARAGRAPHE.. I DE t'AUTDRISATiuN D'EXPLuITLR LES TERRES COLLECTIVES IiRE CLASSE) • 

ARTICLE ~.- ·t: 1 autorisation d'exploite·r est accordee gratu'itement par le President du 
Comite Ex~~tif de District pour une superficie egale ou inferieure a cinquante(SD) hectare1:, 
e-t par le . , resident Executif_de Region si la superficie est superieure a cinquante hectares. 

ARTICLE I}~--- Lorsqu'une personne dtsire mettre en valeur une portion des terres coll8cti-

les ,..,-.;:-1:!POf?i tions de -1 1 article .7.B .lui sont applicables. ves, •J• · · 

ARTICLE 13~--- Les condi±mons et modalites d 1 attribution d'autorisntion d1 exploiter les tcrres 
collectiv~~ seront fixees par d8cret pris en conseil des ministres sur rapport conjoint du 
Ministre -~ l'agriculture apres avis des Ministres des finances et de l'Interieur. 

ARTICLE :.::.~--- Les autorites compet~ntes ;-Jttribuent gratuitement a chaque membre du villa'._;t:: 
,. n ..,.,., _Jµement des membres du vilhnje, les portions de terres en fonction de leur c,1pacitF. au c:1 u 'J' .. 

d t u r ,..r.-.:lividuellement au avec le concours •A-· des -membres: de leur~ · famille la--mise en ass re 
valeur GP _ c::s t.erres . 

La superficie a acc?rder ~ un membie du village ne peut exceder 30 hectJres. 
c"elle a , ... --ibuer a un groupem~nt des membres du village ne peut exceder IOU. hectares. · · 

ARTICLE ~--~---; Les nouveaux membres du village re~oivent les trres par pr~levement soit sur 
,,on enc_ o_ re affectees, soit sur lcs terres repri~es. les terr'-~r 

beneficj -· 
egale a . 
at tribu ... · · • 

Dans les cas des terres reprises si elles ant ete mises eh valeur, le nauveJu 
~ est tenu de verser a son pr0d6cesseur ou a ses h~ritiers, une indemnit~ qui ser~ 
"ise en valeur· des .:mielior,1tions ou des re col tes pend antes au j our ou la nouvelll. 

est_ prononcce. 

,· Lt eutorisiJtion d' exploi t,.,r les terres collectives est 1; • '·· ·~ ·personnellE.: et n_L ART !CLE ~ .:..·. -
peut etf,· , 1 louee, ni vendue. Elle est de dur0e indetermin6e. 

Toutefois l 1 autorisaticn d 1 exµloiter les terres collectives accord~es aux 
iiysiques est transmissibles par voie successorale.t . 

• --~ - L'autorisation d'exploiter les terres collectives ne·concede d'autres droits ART !CLE ;.Y~• . . . . 
~ ,;t t'exercice-des activit~s agricoles. 

que ceu> : 
·Sauf autorisation du Pr{sident du Ccmit~ Ex~c~tif de District pour les besoins 

de l' exr• 1.,.,i tation, toute construction est interdi te sur les terres collectives. 

ART !CLE. J(LQ•- Les impen~es et plant,citions accomplies sur les terres rurales. de iere cl:3sse m, 

t f,tre ~edees OU vendues qu'au vu d'une autorisation prealable et ccrite du Presid~nt peuven · . . . _ 

d C 
•t/, fxecutif de Region conformement a la reglemen·t""ati·on eh.Vigueur,-·· 

u om1, 

ARTICLL)il•;...·L•autorisatien-d'exploiter les terres rurales .. de. Ier~. clsss~ ___ s1:-1r.~e':_i~_ir.in:~11s 

t 
•L~• competentes cesse de produire scs effets: au orl.ul" 

lor~que le beneficiairE quitte dffinitivement le village; 

l.o:rsqu1 il ce&,se d'exploiter les t~es; 

en Gas d'abandon; 

en cas de reprise. 
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DE L1 AUTDRISATIUN D'EXPLUITER LES TERRES DE MODERNISATlUN 2e CLASSE). 

ARTICLE 142.- L'autorisetion d 1exploiter les terres de modernisation:a: est accordee de pref~rcnct= 
~ un groupement de villages, ou ld~s cooperatives, organismes, entreprises, etabli~~ements cr~es 
par le gouvernement ou avec son agrement ou mis sous son contrOle. 

·" Toutefois · des personnes c'.lutrns que cell es ci t2es ci-dessus peuvent obtenir l' auto-
rieiation d I exploiter les .. terres de modernisation. J 

ARTICLE 143.- L'autorisation d 1 exploiter les terres de modernis8tion est accordee selon les meme 
conditions et. modali t_es que celles preyu~s ~ l' ~irticle 13 5 ci-dessus et par les autc.,ri tes ci t&.es 
a 1 1 article !33 de la presente loi, selon la procedure d6finie a l' article. !3 0 ci-dessus. 

ARTICLE 144.-

AFlT !CLE 14 5 .-

L'autorisation d 1 exploiter les terres de·modernisntion doit indiquer: 

12 - la duree qui ne peut exccder cinq(S) ann6es; 

22 - la superficie; 

32 - le montant de la redev~nce; 

42 les prescriptions du cahier des charges qui indique les obligations du .k~i 
preneur et de·1 1 Etat. 

L'autorisation d'exploiter les te;res de modernisation est personnelle.Ellt n~ 
peut etre louee, ni cedee, ni vendue. 

ARTICLE 14 6 .- Elle cesse de produire ses cffets: 

12 - ~ l 1 expiration du delni µrCvu ~ l'article 144 ci-dessus; 

22 - en cas de non exfcution d~s obligation~ imposees au preneur; 

32 - en ca~ d'~bandon volont~ir~; 

4.!c\- .:.-•en cas de faillite ou de dissolution de la. societe ou de l'entreprise; 

5 2 - en cas d~ repri~e o~ d'octroi d'un autre cbntrat. 

ARTICLE 147.- L'utilisation par les personnes physiques ou morales de tout ou partica des tErri::s 
cJe '<1 forets ou a vocation miniere, avec ou sans emprise exige la dc.livrance des titres d' occuµ:1ti 
dans les conditions prevues aux articles 130,133 et ~43 ci-dessu~, et _le cas echeant, en observ,:n 
les prescriptions particulieres_ du regime forestier et du regime minier. 

SOUS- SECTILIN 2 : DE L1 AUTOHISATILJI\I D'OCCUPER LES TERRES COLLECTIVES ET LES TEHriES 

DE. MUDERNIS1H rnr~. 

ARTICLE 148.- Les terres callect.ives et les terres de modernisation peuvent etre attribu§1;s ;.Pr 

voie d 1 autorisation d'occuper sel.on l.es conditions, modal.ites et procedure ·prevues aux articles 
77 a 85 1:2-dessus. 

5 OUS-SECT I ON 3 : DU DROIT DE SUPERfICIE,· DE LA LOCATION ET DE L'EMPHYTEJilSE. 

ARTICLE 149-- L 1 at"b:ibutian en jouissance par droit de superficie, location ou emphyteose des 
terrains rtttaUK aura lieu mutatis .mutandis selon les dispositions des ~rticles 87 a 124 de 1, 
presente l.oi sous cette reserve que le Ministre du l' Agriculture y assume le rtUe diJ Ministr1: c'e~ 

· TravauK Publ.i.cs et de l.a Construction 
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StJUS-SECTION D I S P O S I T I O N S TRANSIT O IRES. 

RTICLE ISO.- Les personnes phy~iques ou morales qui poss~dent des mises en valeur se tradui­
ant par des construe tions ;-ou\-/reges; plantations O!J-' autres investissements realisees sur les ' 
erres et terrains detenus a la promulgation de la presente loi en vertu d~ tit;~·s· ;Jguiiers 
titre· fancier, arr~te defirutif- et: provisoire, permis d 1 occuper ), sont. ~aintehue~ dans leurs 

lroits de jouissance et do,ivent regul~:c:.iser 1eur si_tuation dens un delai de cin'q ans ai"hsi qu 1.il 
lit a 1 1 erticle 125. 

\RI ICLE r's I:- Les Commissions Regibriale·s prevue!:i a 1 1 article !26 seront charge es . de la cons tation 
le ces droits et se livreront aux investagations pr8vues ~ar le dit articl~. 

TITRE IV DECLASSEMENT ET REPRISE DES · :·~ IMMEUBLES DU D(Ji.1AINE FONCIER. ·---------;;..;...;;----"-...,,_.=--~--'-----....;..;;"--";.._;;--=~~ 

i\RTICLE 152.- L'Etat peut declasser ~our~ • incorporeri 

I!!,,,. au domaine populaire le:;; immeubles du domaine de l'Etat et des Collectivites;, 
decentralisees qui recorinu~~ sans utilit~ pour les services publits .. ou pour 1 1 inter~t gtn~rel, 

2 2 
- au domaine de_l 1E.tat et des collectiv.ites decehtralisees les immeubles du 

doma~Mi populaire pour cause d I utilite puqlique. 

Ces immeuble1- sont declasst~s et incorpores· dahs l I une ou 1 1 autre categorie 
'· ..,. , .... n.-. ,>t_·,:, fJ, , p,,-.·· 111.4..:r~ .,; ~·, rt•~-: 1 •.,.Sc ~ '-

domaines par decrets pris en conseils des Ministresrdes finances ei; d~s 1ravaux Pub1ics-:et 
I . • 

Construction apies avis du Ministre ~e l'Interieur. 

des 

de la 

ARTICLE 153 .-

tion des immeubles vises a l'article I52 ci-dessus. 
Des decrets d'application fixeront les modalites de declassement et d 1 incorµora~ 

ARTICLE 154.- L'Etat peut reprendre le libre u1-age des terres et terrains qui sont nec~ssaixes 
aux besoins du developpement economique de ln Nation pour insuffisance demise en valeur au non 
mise en valeur. 

La mise en valeur con~iste po~r leR terr8ins urbains 
l'etablissement d 1 installatione pe.nnanentl:G attenant au sol, telles que in;,i-iAnt•~ c1 '1,..hJ1-.n1;;, .. ,.,.. 

locaux commerciaux ou etablissements ind~1-triels. Pour les ter.re.s.ou ierrains ruraux, elle con­
siste en plantations, cultures, exploitatinns agricoles ou d 1 elevage et, d'une maniere gbn(,r 3 l1.: 
en la realisation-. des trav~ux produt:tifs_ caract~rises pat une emprise ;~ , permanente e_t i§ffeo~i,:e 
sur 1~ .sol. L'_i~suffisanc~ de la mis·e en _valeur OU la non mise e_n valeur resultant du non_ resp,!=ct 
partiel ou total des cri teres definis c·i-dessus·. 

Le droit de reprise ne peut et~e exerce qu 1 apres constatmtir-.on" par la commission 
regionale visee ~ i'article 126 de l'insuffinance de la mise en valeur ou de la non mise en V8-

leur~ .. 

La decision d~- reprise se prononce· s't:1r 1 1 indemnisation 'eventuelle des impenscs 
faites sur ies terres reprises. Elle est susceµti.bl.e de recpurs selon le droit commun. 

TITRE V: DIS PO s· i TIO NS f. I·N A~ CI ERE S. 

ARTICLE 155- Les x-evenus pTOduih par l.es bi.ens du domaine fancier sont peri;us per l' Etet, 
propri.etaire-,.-, cu .. par ;.l~s ·eo.µ.e_£1ivites dece:.i~rc1~~sees ou par l.a personne morale publique effecta 
taire l.orsque t:elle-ci est distincte· de ·1a -pr~ederite;. · 

Des det:Eets prls·en conse~. des Hi.nistres detennineront 1e mode de per~eption des 
dits . .revenus ainsi-:-.que, l.es personnes habilet~es ~ l.es pen:evoi.r. 
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CH AP IT RE I.- DISPOSITIONS F INANCIERES RELATIVES A LA GESTIO'J DU DIJ,1AINE PUBLIC. 

ARTICLE 156.- L•occupation du domaine public donne lieu a la perception des layers et re­
devances ~ant les taux au m2 sent fixes_par :- i la lei des finances. 

ARTICLE 157.- Les affectations peuvent f!-tre accordees a titre gratuit aux personnes morales 
de droit public ·n, ayant ~as ~-, a·utonomi'e ·fina~t:-ier~·~ 

Les·autorisations expresses d 1 occuper peuvent lj;{ ~tre ; a titre exceptionnel 
et pour raison d' interet pu!:hic' accordees a titre gratJi t aux paersonnes morales qui en font 

la demande. 

CHAPITRE 2 .- DISPOSITIONS FINANCI7RES RELATIVES A LA GE5TluN
1

DU Ddr~AINE. PRIVE. 

ARTICLE 158.- L1 occupation du dornaine prive de l'Etat donne lieu a la perception de layers 
at redevances dont ies taux ~. par m2 sont fix~s par la loi de finances. 

ARTICLE !59.- Les affectations et cessions peuvent ~tre accordes a titre gratuit aux person­
nes morales qe droit public n 1 ayant pas d'a•tonomie financiere et aux organismes internati ■-
naux, miss.ions diplomatiques ou consulaires. 
n 

CHAP ITRE . 3 .- DISPOSITIONS FINANCIERES RELATIVES A LA GESTiuN DU D'l'.)AINE POPULAIRE~ 

ARTICLE 160.- L1 occupation du domaine populaire, a 1 1 exception deo terres et terrains mis en 
valeur avant la promulgation de la presente loi ainsi que des terres collectives, donne .lieu 
a la perception des layers et redevances dont les taux au m2 seront determines par delib~~a-tion 
des conseils populaires. 

TITRE : DES SANCTIONS PENALES. 

ARTLC.l£ 161.-;-; N4lle personne ne peut sous pi',~texte de se. livrer a une activite commercialt:-:, 
industrielle, agricole ou autre s 1 installer sur une portion du domaine fancier sans obtenir 
au prealable un titre confere par l'Etat. 

,;_,., 

' ART !CLE !'62 .-. Toute persotin'e qui, a compter de la·'promulgation de la preseete loi s' ins tal-
lera sur le domaine public au prive de 1 1 Etat 8,i! des collectivites~d~centralisefils sans 1~; ,~•·.:~~ 
titres d'occupation prevus aux articles 36 et 55, sera punie d 1 une peine d 1 un mois a six mpis 
d'emprisonnement et d 1 une amende de 50.000 francs CFA ou de~- 1 1 une de ces de~x peines seule­
ment. 

ART!Clf 163.- Toute personne qui, ~ compter_ de la promulgation de la presente loi s 1 installera 
aur le domaine public ou prive de l 1 Etat et des collectivites decentralis6es sans·les titres 
d • occupation prevus aux articles 3 6 et 55 7 sera punie d' une peine d I un moik a six mois :· .• : • .• A 

d 1emprisonnement et d1 une amende de·so.ou0· a 500.UOO·francs CFA au de l'une de .ces deux peines 
"~eulement. 

ARTICLE 164.- Toute personne q,uT a comptex de la p:romulagailcn de la pxcsente loi s 1 installc­
ra sur le domaine populaire sans les titres d1 occupat.ion prevus a l'article 76 sera puni~ d'unE 
pe-ine d 1 un mois a·trois mois d'empriscnnemen-f ct d'une amende de 25.000 f.rancs CFA a 250.0UlJ 
francs CfA au de.l'une de ces deux peines seulenient. 

ARTICLE 165.- Toute peTSonne qui~ a cornpter de la promulgation de la presetite ioi se maintien­
dra sans autorisation ou sans titre d1 occuµation sur le domaine foncier et ce malgre une mise 
en demeure notifiee en la fonne administrative reste.e sans effet pendant trois mais sera puni~ 
des peines prevues a 1 1 article precedent. 



.. Dans ,les c.as pr~v.us. aux .. ~;r:::tkl1:1s :6£, .163. et. 1641 la ,confiscation des mises 
en valeur pourra ~tre prononcee. 

ARTICLE 166.- T;ute personne ~ui/ au meprls des c!.sposi~ions des articles 125 et ISO aur·a 
neglige de reguleriser ea situ~tion sera punie.d 1 ufe amende de 25,0Ud a ld0.000 francs CFA, 

ARTICLE t67 .- Independamment des. sanctions p6na!,!J$ ci:-dessus, tout coAtrevenant µeut efrE 
condamne a la reparation du domrnage soit par la rohise en etat dee lieuz, soit par le rernbour­
sement des depenses effectuees par 1:1 Hat au la pe:eonn'e morale de drai t public • 

• 

TITRE VI I DISPOSIT !LINS F INAL;S. 

ARTICLE 16B.- Les benecifiaires de baux sur de; terrains faisant desormais partie du Darnai­
ne Populaire doivent demander la confirrnatior:i de.~eurs droits dans le delai d'un_an a c~mpter 
de la publication de laai:br presente loi sous peine ca 1 1 arnende pr€:vue a 1 1 article 166 ci-desi;;u·s·. 

' . . . --
ARTICLE 169.-Sauf derogation speciale en raison <3 1 1 impartance du progr_arnme d'investi~sement, 
il ne peut etre attrbue en jouissance~ a une pcrs:r.ne phy.sique ou moral.e plus d'un lot d~~anial 

·I! 

dans une merne Commune ou Centre"Llrbain et de plu~ de 50 hectares dans les z6n~s rurales. 

ARTICLE 170.-Toute acquisition des biens du Dome~ne de 1 1 Etat ou des Collectivites Decentr~li­
sees autre que<des ·ter:tes ,doit· etre.: .. .Pr~al.ab,Lerr.mt·. soumis~ a la::Pi;::,ecti.on .de la Consti>uction, 
de 1 1 Urbanisrne et de !'Habitat en vue de la fixa~on de leur valeur. 

ARTICLE 171. Les mises en valeur des t8rres et' ~rrains sont transmissibles par vole success~­
rale. 

ARTICLE 172 .-Les actes de gestion du Demaine Pu1lic de 1 1 Etat et de,s Collectivi tes Dec1.~11trolis, 0 ,,s 
sont faits en la forme administrative. lls sont :ev§tus du seing ou du contreseing pr~al~ble d~ 

Ministre des Finances et du l-1inistre cje,_s __ fravau>- Publit:;:s et. de :la Coristl'."1,J~:tion, du MinistrG de 

l'Interieur, et exoneres des droits de timbre eJ d'enregistrement. 

Les actes de gestion du domaine pr.ve de 1 1 Etat et des, collec+.iv.i t.r.s ,1,;,.....,, ,r.',: . ..;1 in:,~<-} 

sont soumis aux regles de droi t . ,. ,._ ci·Jil. 

ARTICLE •173.- L'autorisation: provisoire ou exp~ee--A d 1 occuper, l'autormsation d'exploitGr, ,le 
droo:t &• superficie, la ; " location et 1' elnp11teose rie peuverit s 'eteindre qu~ 1' une ·des 

causes ci-.apres: 

I!! 1 1 expropriation pour cause d'util.te publique; 

2!!.- le :rachat par l'Etat, lorsque la ~ssion est a titre onereux; 

.J!!. la renonc:iation expresse et ecrite eu·titulaire"du droit OU de ses ayants-
droit; 

4!! la resiliation conventionne1le ou judi1-.!.aix-e; 

5.!! la repxise pour insuffisancede mise er. ,aleur au non mise en valeur; 

"6.!! - l.a desherence successa:cale; 

7!!.- J.a pres~ e>Ctinctive;· 
B!!.-- J.a converliion en un autre titre; 

9!!. - J., echeanc;_e du terme. 



ARTICLE 174 .-

-<-J-

Les dispisitions de la pr6sente loi ne s'appliquent pas: 

au domaine public aerien ainsi qu 1 aux z8nes des aerodromes; 

- au domaine public de defunse et au domaine public des monuments qui sont 
regis par des textes particuliers; 

au domaine public natue.O:?l i en ce qui concerne les for@ts, les eaux et les r~s­
sources naturelles du sol et du ~ous-sol marin et des terres autres qui sont 
soumises a des reglementntions speciales. 

ART !CLE '175 .- Les dispositions de la -, presente '1oi purgent la terre de taus les droi ts de 
propriete privee de tousles autres droits reels et de taus les droits coutumiers sur le s01. 

La purge generale resultant de l'alinea ci-dessus n 1 ouvre droit a aucune 
indemnisation1 

ARTICLE 176.- Les acquisitions effectuebs conformement a la presents loi n'entainent p~s 
!'alienation du sol ou des ressourccs du sol ou du sous-sol dont la propri~te arpartient e 
l 1Etat. 

ARTICLE I 77 .- Sant abrogees toutes les :--: .:· dispositions anterieures contraires a la pr.;.sent"' 
loi et notamment 

. ' 
1~ decret du 28 Mars 189~~ relatif ~u r~gime de la propriete fonciere , au Con~c-
frarn;ais; 

le decret du ~8 Juin /., 1939 portant fixation et organisation du dom2ine 
public et des servitudes d'utilite pubii~ue en A.E.F .; 

le dt:'.!cret du 20 Mai 1955 purt ,mt rc;organisation foncierc et dom.inialc sr. :I. tJ.f • 

et A.E.F; 

la dflib~ration 75/58 du 19 Juin 1959 portant organisation du regime dornani ~l 
du territoirc du Mayen - Congo; 

la loin~ 53/61 du 30 Decumbre 1961; 

le decret ~j nE 64/36 du 3 Fevrier !964 • . 

ARTICLE 178.~ La presente loi sera executee comme loi d'Etat;/-

-=-=--=---=--=--=-=-=--=---==-= 


